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Art. 436 LGC La résolution, qui s'exprime sous la forme d'une aéclaratron ou d'un vœu, porte s-ur
un suj.et .d'actualité ou sur un objet traité par le GC. Elle peut être déposée par un député, une
commission ou un groupe politique. Elle n'a pas d'effet contraignant pour son destinataire.
Pour que la résolution soit traitée, il est nécessaire qu'elle soit soutenue par au moins vingt
députés. Elle est portèe à rordre du jour d'une séance plénière et mise en discussion ; elle peut ètre
amendée avant d'être soumise au vote. Jusqu'au vote de la résoiution par le GC, l'auteur de celle-ci
peut la retïrer. Si la résolution est adoptée et qu'elle consiste en un vœu, le CE informe le GC de la
suite qui lui a été donnée.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois. '

Titre de la résolution
Résolution de la commission ad hoc en charge du rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil
portant sur le rapport d'évaluation de la FEM.

Texte dé osé

La commission invite le Conseil d'Etat sans plus tarder, à revoir à la hausse et mettre à jour le
montant socle financé par le canton, en plus du franc par habitant accordé conjointement avec les
communes.

La commission demande également une priorisation des recommandations.
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